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(54) Présentoir de vente pour poignées de portes ou de fenêtres

(57) La présente invention concerne un présentoir
de vente pour poignées de portes ou de fenêtres com-
prenant une plaque de propreté et une béquille, carac-
térisé en ce qu'il est constitué d'une part par un carton
replié sur lui-même en deux volets (2,3), un volet de pré-
sentation (2) et un volet arrière (3), et d'autre part de
moyens de fixation (12) de la ou des poignées à pré-
senter sur ledit carton s'engageant dans des découpes
ménagées dans ledit carton, ledit carton comprenant
deux découpes (4, 4') d'embrochage ménagées en re-
gard l'une de l'autre sur les deux volets (2,3), au moins
quatre découpes (5, 5', 6, 6', 7, 7', 8, 8', 9, 9', 10, 10')
de fixation de la poignée ou desdites poignées audit pré-
sentoir, lesdites découpes (5, 5', 6, 6', 7, 7', 8, 8', 9, 9',
10, 10') étant ménagées en regard deux à deux les unes
des autres dans les deux volets (2, 3) et au moins une
découpe ménagée sur le volet de présentation, dans la-
quelle vient se placer une alvéole transparente destinée
à contenir les accessoires de montage de la ou des poi-
gnée(s) présentée(s).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des présentoirs de vente et, plus particulièrement, de
ceux destinés à présenter des poignées de portes ou
de fenêtres.
[0002] Il existe dans l'art antérieur des présentoirs
pour poignées de portes ou de fenêtres dans lesquels
les poignées sont en regard l'une de l'autre et présen-
tent leurs tranches au regard du consommateur final.
Ce mode de mise en rayons présente l'inconvénient
d'être peu commercial.
[0003] D'autres dispositifs de l'art antérieur cherchent
à présenter les poignées de portes ou de fenêtres de
manière à ce qu'elles présentent leurs deux faces au
regard du consommateur. De tels présentoirs se doivent
alors d'être suffisamment rigides et résistants pour sup-
porter le poids des poignées lorsqu'ils sont suspendus
aux broches de présentation. Pour ces raisons, les pré-
sentoirs de l'art antérieur sont réalisés en plastique rigi-
de et les poignées y sont fixées par des moyens con-
ventionnels de fixation tels des vis et des écrous adé-
quats. Ces présentoirs de l'art antérieur en plastique
sont, en général, peu écologiques et relativement oné-
reux.
[0004] Des présentoirs en carton épais sont commer-
cialisés. Les poignées de portes ou de fenêtre y sont là
encore fixées par des moyens conventionnels de fixa-
tion de poignées du type vis et écrous. Un autre moyen
de fixation consiste en l'utilisation d'un film plastique pla-
qué à chaud sur le carton où les poignées ont préala-
blement été déposées. Ce procédé est coûteux car il
nécessite un carton épais, glacé et imprimé sur les deux
faces. Il demande aussi un film plastique et le matériel
adéquat pour le rétrécir à chaud et finalement le produit
n'est pas directement accessible pour le client, qui ne
peut ni le toucher, ni actionner la poignée.
[0005] Les présentoirs de l'art antérieurs sont donc
généralement coûteux à réaliser, peu écologiques, et ne
mettent pas forcément en valeur les articles destinés à
être vendus.
[0006] Un but de la présente invention est donc de
surmonter ces inconvénients et notamment de proposer
un présentoir de vente économique, écologique, sur le-
quel les poignées peuvent être rapidement montées et
démontées, et suffisamment rigide pour supporter le
poids des poignées, des plus légères aux plus lourdes.
Le présentoir selon l'invention permet de mettre en va-
leur les poignées et de présenter également à la vue du
consommateur les accessoires de montage de la poi-
gnée.
[0007] L'objet de la présente invention est donc un
présentoir de vente pour poignées de portes ou de fe-
nêtres comprenant une plaque de propreté et une
béquille, ledit présentoir étant caractérisé en ce qu'il est
constitué d'une part par un carton replié sur lui-même
en deux volets, un volet de présentation et un volet ar-
rière, et d'autre part de moyens de fixation de la ou des

poignées à présenter sur ledit carton s'engageant dans
des découpes ménagées dans ledit carton, ledit carton
comprenant deux découpes d'embrochage ménagées
en regard l'une de l'autre sur les deux volets, au moins
quatre découpes de fixation de la poignée ou desdites
poignées audit présentoir, lesdites découpes étant mé-
nagées en regard deux à deux les unes des autres dans
les deux volets et au moins une découpe ménagée sur
le volet de présentation, dans laquelle vient se placer
une alvéole destinée à contenir les accessoires de mon-
tage de la ou des poignée(s) présentée(s).
[0008] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, le carton utilisé pour fabriquer le présentoir a
une épaisseur comprise entre 1 et 2 mm, et de préfé-
rence de l'ordre de 1,5 mm.
[0009] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, l'alvéole destinée aux accessoires de montage
de la poignée est transparente.
[0010] Avantageusement, les découpes de fixation
de la poignée réalisées dans le carton sont de dimen-
sion sensiblement égale à la dimension des orifices mé-
nagés dans la poignée pour le montage.
[0011] Suivant un autre mode de réalisation préféré
de l'invention, lesdits moyens de fixation sont des clips
et de préférence des clips en plastique. Avantageuse-
ment, lesdits clips sont réalisés en deux parties, une
partie présentant une tête plate et un corps indissocia-
blement fixé au centre de ladite tête plate et présentant
un filetage, et une seconde partie d'une épaisseur com-
prise entre 0,1 et 3 mm présentant un orifice central de
diamètre très légèrement inférieur au plus grand diamè-
tre du filetage du corps de la première partie. De préfé-
rence, la tête et le corps de la première partie sont mou-
lés d'une seule pièce.
[0012] Suivant un mode de réalisation particulier de
l'invention, le présentoir selon l'invention comprend au
moins une découpe complémentaire ménagée sur le
volet de présentation et destinée à loger l'extrémité
saillante de la béquille à l'arrière de la plaque de pro-
preté.
[0013] Suivant un mode de réalisation particulier de
l'invention, le présentoir selon l'invention comprend
deux découpes supplémentaires ménagées dans le vo-
let de présentation et destinée à loger un accessoire de
maintien de béquille à l'horizontale pour les poignées
de portes ne possédant pas de ressort de rappel.
[0014] L'invention se comprendra mieux à la lecture
de la description détaillée qui suit, qui se lit en regard
de la figure 1, et illustre non limitativement l'invention.
[0015] La figure 1 est une vue de face, déplié, du pré-
sentoir selon l'invention.
[0016] La présente invention est donc relative à un
présentoir 1 de carton pour les poignées, notamment
les poignées de portes ou de fenêtres. Le carton pré-
sente l'avantage d'être bien plus écologique que le plas-
tique. Un des problèmes posés généralement par les
présentoirs en carton est qu'ils ne sont pas assez rigides
pour supporter le poids des poignées de portes ou de
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fenêtres, surtout quand le présentoir présente deux de
ces poignées. Utiliser un carton très épais, ou un carton
de type boîte, induit un surcoût qui n'est pas conforme
aux contraintes de la grande distribution.
[0017] Les inventeurs ont trouvé une solution à ce
problème en proposant un présentoir écologique pour
poignées de portes ou de fenêtres réalisé dans un rec-
tangle de carton cannelé de faible épaisseur, le présen-
toir étant renforcé grâce au repliement du carton sur lui-
même, transversalement et au milieu de sa longueur.
[0018] Le repliement du carton sur lui-même n'appor-
te pas seulement une rigidité accrue. Il permet d'utiliser
un carton ne traiter et de n'imprimer le carton que sur
une seule de ses faces. Ceci permet un gain de temps
et d'argent important. Le carton replié présente deux vo-
lets 2, 3.
[0019] Le carton comprend plusieurs découpes. Les
découpes 4,4' destinées au passage de la broche de
présentation, qui constituent le point de maintien du pré-
sentoir sur la broche, sont réalisées de telle sorte que
la force exercée par la broche de présentation et oppo-
sée au poids du dispositif soit perpendiculaire à la can-
nelure. Ces découpes 4, 4' sont symétriques par rapport
au plan vertical passant par la ligne de pliure du carton.
[0020] Les autres découpes 5, 5', 6, 6', 7, 7', 8, 8', 9,
9', 10, 10' ménagées dans le carton servent à la fixation
des poignées sur le carton et sont de dimensions sen-
siblement égales aux dimensions des orifices ménagés
sur la plaque de propreté pour la fixation définitive de la
poignée sur la porte. Ils peuvent être de forme circulaire
ou ovale ou de tout forme adéquate.
[0021] Une découpe 11 est ménagée sur le volet 2 du
carton, au travers de laquelle vient se loger un alvéole
en plastique. Cette alvéole comprend une base dont les
bords dépassent les bords de la découpe. L'alvéole est
glissée entre les deux volets 2, 3 avant qu'ils soient re-
pliés l'un au-dessus de l'autre. Cette alvéole constitue
un logement qui contient la visserie et les accessoires
de montage de la poignée. De préférence, cette alvéole
est transparente, ce qui permet au consommateur de
visualiser immédiatement son contenu.
[0022] Le présentoir selon l'invention comprend en
outre les moyens de fixation 12 de la poignée de porte
ou de fenêtre sur le carton. Suivant un mode de réali-
sation préféré de l'invention, ces moyens de fixation 12
sont des agrafes en plastique ou en résine dure, com-
prenant deux parties. Une partie en forme de vis, pré-
sentant une tête plate associée à un corps fileté, et une
partie de type écrou sans filetage, venant s'engager à
forcement sur le corps fixé, sans être vissé. Le corps
fileté est enfilé dans l'orifice de la plaque de propreté de
la porte qui est destiné aux vice de fixation de la poignée
sur la porte. La tête plate, dont le diamètre est supérieur
à celui de l'orifice de la plaque de propreté, est retenu
sur ladite plaque de propreté. Le corps fileté est ensuite
engagé dans l'orifice résultant des découpes ménagées
en regard sur les deux volets 2, 3 du carton. L'écrou
sans filetage en plastique est ensuite entré à forcement,

sur l'arrière du volet 3 sur le corps fileté, jusqu'au plan
du carton. Le diamètre du disque de l'écrou est bien en-
tendu supérieur au diamètre de l'orifice du carton, et le
diamètre de l'orifice central de l'écrou est calculé pour
être légèrement inférieur à celui du corps fileté, de ma-
nière à pouvoir engager l'écrou à forcement sur ledit
corps fileté en jouant sur la résistance du matériau plas-
tique du filetage.
[0023] Un tel dispositif de présentation de poignées
présente aussi l'avantage d'être facilement et rapide-
ment montable à la main, sans utilisation de colle ou
d'agrafe, ni d'outillage spécifique.
[0024] D'autres découpes sont effectuées dans le
carton, et notamment au moins une découpe complé-
mentaire 13,14 ménagée sur le volet 3. Cette découpe
est notamment destinée à loger l'extrémité de la béquille
à l'arrière de la plaque de propreté de la poignée, quand
cette extrémité est saillante.
[0025] Suivant un mode de réalisation particulier de
l'invention, le présentoir comprend en outre un acces-
soire 15 de maintien de béquille à l'horizontale, pour les
poignées ne possédant pas de ressort de rappel. Cet
accessoire est utilisé pour les présentoirs présentant
deux poignées sans ressort de rappel. Avantageuse-
ment, cet accessoire est composé de deux embouts en
plastique possédant chacun un cercle plat au centre du-
quel s'élève un ergot dont la forme est exactement com-
plémentaire à celle l'ouverture ménagée dans la
béquille pour le carré. Ces deux ergots sont reliés par
une réglette en plastique dont la longueur est exacte-
ment égale à la longueur séparant les deux béquilles
sur le présentoir. Avantageusement, les disques plats
sont de diamètre supérieur à celui de la découpe mé-
nagée dans le carton à cet effet. De préférence, l'acces-
soire est glissé entre les deux volets 2, 3 avant qu'ils
soient repliés, rendant le blocage qu'il exerce totale-
ment invisible pour le consommateur. L'ergot de chaque
embout est passé au travers de la découpe 13 ou 14 et
engagé dans l'ouverture ménagée dans chacune des
béquilles pour le carré, en prenant soin de positionner
la prise en main horizontalement ou de la manière la
plus esthétique pour une présentation commerciale.
Avantageusement, l'accessoire est moulé d'une seule
pièce. Ainsi, la découpe doit être d'une dimension infé-
rieure à celle du disque plat de l'accessoire, et supérieu-
re ou égale à celle de l'ergot qui doit passer à travers.
Les découpes 13,14 ont donc également pour fonction
de permettre le passage de cet accessoire de maintien.

Revendications

1. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres comprenant une plaque de propreté et une
béquille, caractérisé en ce qu'il est constitué d'une
part par un carton replié sur lui-même en deux vo-
lets (2, 3), un volet de présentation (2) et un volet
arrière (3), et d'autre part de moyens de fixation (12)
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de la ou des poignées à présenter sur ledit carton
s'engageant dans des découpes ménagées dans
ledit carton, ledit carton comprenant deux décou-
pes (4, 4') d'embrochage ménagées en regard l'une
de l'autre sur les deux volets (2, 3), au moins quatre
découpes (5, 5', 6, 6', 7, 7', 8, 8', 9, 9', 10, 10') de
fixation de la poignée ou desdites poignées audit
présentoir, lesdites découpes (5, 5', 6, 6', 7, 7', 8,8',
9, 9', 10, 10') étant ménagées en regard deux à
deux les unes des autres dans les deux volets (2,3)
et au moins une découpe ménagée sur le volet de
présentation, dans laquelle vient se placer une al-
véole transparente destinée à contenir les acces-
soires de montage de la ou des poignée(s) présen-
tée(s).

2. Présentoir selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le carton a une épaisseur comprise entre 1
et 2mm, de préférence environ 1,5 mm.

3. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres selon l'une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que les découpes (5, 5',
6, 6', 7, 7', 8, 8', 9, 9', 10, 10') réalisées dans ledit
carton sont de dimension sensiblement égale à la
dimension des orifices ménagés dans la poignée
pour le montage.

4. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres selon l'une quelconque des revendications
1 à 3 caractérisé en ce que lesdits moyens de fixa-
tion (12) sont des clips et de préférence des clips
en plastique.

5. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres selon la revendication 4, caractérisé en
ce que lesdits clips sont réalisés en deux parties,
une partie présentant une tête plate et un corps in-
dissociablement fixé au centre de ladite tête plate
et présentant un filetage, et une seconde partie
d'une épaisseur comprise entre 0,1 et 3 mm pré-
sentant un orifice central de diamètre très légère-
ment inférieur au plus grand diamètre du filetage du
corps de la première partie.

6. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la tête et le corps de ladite première partie
sont moulés d'une seule pièce.

7. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le carton présente au
moins une découpe complémentaire (13,14) ména-
gée sur le volet (2).

8. Présentoir de vente pour poignées de portes ou de
fenêtres selon l'une quelconque des revendications

1 à 7, caractérisé en ce qu'il comprend en outre
un accessoire (15) de maintien de béquille à l'hori-
zontale pour les poignées de portes ne possédant
pas de ressort de rappel.
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